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I-CONSTITUTION : 

N°de chapitres 

ou d’articles	
  

Anciens chapitres ou 

articles	
  

Nouvelles propositions de chapitre 

ou articles	
  
Raisons	
  

Composition du texte 
unique	
  

Constitution et Règlement Intérieur du 
texte JCI	
  

1ère Partie : Constitution 
2ème Partie : Règlements Intérieurs  

- RI de la constitution, 
- RI de l’INF, 
- RI du Sénat, 
- RI du CPS, 
- RI de NBN, 
- RI de l’IFI. 

Document unique, claire, précis et facile à	
  
lire.  

Ce document donne toutes les informations 
concernant le fonctionnement de la JCI au 
Mali de façon générale.	
  

Chapitre III	
   Affiliation	
   Déclaration des principes, buts et credo	
   Le contenu ne va pas avec le titre	
  

Chapitre IV	
   Membres	
   Organisations locales	
   Le contenu ne va pas avec le titre	
  

Article 4-	
  ? (nouveau)  Article 4-? : ORGANISATIONS SPECIALES : JCI 
UNIVERSITAIRE 

Il est créé au sein de la JCI MALI, des organisations 
spéciales appelées JCI Universitaire dénommées 
JCI U.  

Les JCI U constituent une pépinière de formation 
permettant aux membres de la JCI U de se préparer 
à intégrer les organisations de plein droit. 

 

Clarifier le statut des organisations 
universitaires 

Chapitre V Chapitre VI : Assemblée Générale Chapitre  V : Assemblée Générale Il s’agit de V au lieu de VI 
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Chapitre V et  VII	
   Chapitre VI	
  et	
  VIII	
   Chapitre  V et VII	
   Erreur de frappe dans le document	
  

Article 5-8 Le quorum de l’Assemblée Générale est 
constitué par cinquante pour cent plus un 
(50 % + 1) du nombre total des voix des 
Organisations Locales (ou leurs 
représentations dûment autorisées) 
calculés selon l’article 6-5 

Le quorum de l’Assemblée Générale est constitué 
par cinquante pour cent plus un (50 % + 1) du 
nombre total des voix des Organisations Locales (ou 
leurs représentations dûment autorisées) calculés 
selon l’article 6-5 

Les procurations étant nulles, toute 
personne (Président ou membre désigné 
par écrit à cet effet) représentant  une 
Organisation locale, exerce le droit de 
vote pour le compte de celle-ci. 

Chapitre VI : ZONES 
 

Zone 1 : regroupe les Organisations 
locales des régions de Kayes et de  
Koulikoro, 
 
Zone4 : regroupe les Organisations 
locales du district de Bamako. 

Zone 1 : regroupe les Organisations locales des 
régions de Kayes et de  
Koulikoro (sans le cercle de Kati)  
 
Zone4 : regroupe les Organisations locales du 
district de Bamako et du cercle de Kati 

Les organisations qui sont de Kati sont plus 
proches de Bamako, le suivi par le VPN de 
la zone 4 sera plus facile que le VPN de la 
zone 1 
 
 
 

Chapitres VI, VII, VIII	
   But ou composition et fonctions, réunion, 
report ou annulation, supervision des 
travaux	
  

But, réunion, report et supervision des travaux	
   Uniformiser les sous titres car les contenus 
reflètent les mêmes, il s’agit tous des 
manifestations nationales	
  

Chapitre IX	
   Il est créé	
  au sein de l’Organisation 
Nationale du Mali les institutions 
suivantes: 

- Le Sénat; 
- Le CPS; 
- L’INF; 
- Le réseau des Affaires (NBN) 

Les institutions ci-dessus énumérées 
seront régies par des dispositions  
rappelées dans les textes de création.	
  

Il est créé	
  au sein de l’Organisation Nationale du 
Mali quatre institutions et une initiative de 
financement interne: 

- Le Sénat; 
- Le CPS; 
- L’INF; 
- Le réseau des Affaires (NBN); 
- L’IFI 

Les quatre institutions et l’initiative de financement 
interne  ci-dessus énumérées seront régies par des 
dispositions rappelées dans les règlements 
intérieurs.	
  

Absence de l’IFI dans le texte et les 
règlements intérieurs donnent tous les 
détails.	
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Article 10-7	
   ………….fera part de ses conclusions à 
l’AG. 

………….Lorsqu’il est lui-même candidat 
il sera remplacé par le CJN	
  

………….fera part de ses conclusions à 
l’Assemblée Générale. 

………….Lorsqu’il est lui-même candidat il sera 
remplacé par le Conseiller Juridique National	
  

 

 

Orthographe (Suppression des abréviations)	
  

Article 10-2 Les responsables nommés de JCI MALI sont 
:   
- Le Secrétaire général ou Secrétaire 
permanent    
- Le Conseiller Juridique Général   
-­‐	
  Le	
  Trésorier 

Les responsables nommés de JCI MALI sont :   
 
- Le Secrétaire général ou Secrétaire permanent    
- Le Conseiller Juridique Général   
- Le Trésorier 
- Le Directeur de l’Institut National de Formation 
- Les Conseillers du Président 
	
  

	
  

 

Les conseillers et le Directeur de l’Institut 
National de Formation sont des responsables 
dont les postes de responsabilités sont 
permanents 

Article 10-4 ARTICLE 12.4 Formation   
 
JCI MALI nommera un responsable dans le 
but de promouvoir, coordonner et diriger  
les  activités  relatives  à  la  formation  des  
membres  au  niveau  de  l’Organisation  
Nationale et des Organisations Locales et 
pour correspondre avec les responsables  
appropriés au niveau de la JCI.     

ARTICLE 12.4 le responsable de formation   
 
JCI MALI nommera un Directeur à la tète de l’institut 
national de formation dans le but de promouvoir, 
coordonner et diriger les activités relatives à la formation 
des membres au niveau de l’Organisation  
Nationale et des Organisations Locales et de correspondre 
avec les responsables appropriés au niveau de la JCI   

Pour être conforme aux dispositions de cette 
proposition d’amendement de la constitution 
de la JCI Mali 

Article10-13 Tous les responsables remplissent leurs 
fonctions à titre bénévole à l’exception 
du Secrétaire Permanent 

Tous les responsables remplissent leurs fonctions à 
titre bénévole à l’exception du Secrétaire Permanent 

Le Secrétaire Permanent de la JCI Mali ne 
fait pas partie des responsables tels que 
cités dans les statuts. 

CHAPITRE XV : 
L’INSTITUT 
NATIONAL DE 
FORMATION    

CHAPITRE XV : L’INSTITUT NATIONAL 
DE FORMATION    
ARTICLE 15  
Section 1 Organes   

CHAPITRE XV : L’INSTITUT NATIONAL DE 
FORMATION    
ARTICLE 15  
Section 1 Organes   

Laisser les règlements intérieurs de l’INF 
définir ce rôle du secrétaire 
 
Corriger le mot « Formation » par 
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 Il est créé un Institut National de Formation 
de la Jeune Chambre du Mali dont  
les organes sont :   
          -   l’Assemblée Générale de l’Institut   
          -  la Direction de l’Institut   
Le fonctionnement  et les  activités  de  cet  
institut  sont  déterminés  par  un  règlement  
spécifique.   
 
Section 2 Le Directeur    
-    Il est nommé par le Président National en 
exercice pour un mandat de un an  
renouvelable une fois.  
-    Une expérience de trois ans en tant que 
formation JCI  
 
Section 3 Le Secrétaire Permanent   
            - Il est le personnel permanent de 
l’institut.   
 - Il sera élu à la majorité simple de 
l’assemblée sur proposition du directeur.    
Il assurera la gestion du courrier, des 
communications, des archives de l’Institut et  
s’occupera de la tenue des comptes selon les 
normes admises en la matière sous la  
supervision du Trésorier Général.   
-Il doit être au moins un Jaycee à défaut 
d’avoir un diplôme de formateur.   
 
Section 4 L’Assemblée Générale de l’Institut   
· L’Assemblée de l’Institut est son instance 
suprême. Elle est constituée de tous les   
formateurs de la JCI  résidant au Mali.   
 ·  Elle  éveille  à  la  bonne  marche  de  
l’Institut,  à  la  bonne  exécution  des  
missions  
assignées à la direction ainsi qu’à la 
conformité des programmes de formation aux  

Il est créé un Institut National de Formation de la Jeune 
Chambre du Mali dont  
les organes sont :   
          -   l’Assemblée Générale de l’Institut   
          -  la Direction de l’Institut   
Le fonctionnement  et les  activités  de  cet  institut  sont  
déterminés  par  un  règlement spécifique.   
 
Section 2 Le Directeur    
-    Il est nommé par le Président National en exercice 
pour un mandat de un an.  
-    Une expérience de trois ans en tant que formateur JCI  
et avoir servi au moins un (01) an au sein du Comité 
Directeur National 
Section 3 Le Secrétaire Permanent   
            - Il est le personnel permanent de l’institut.   
 - Il sera élu à la majorité simple de l’assemblée sur 
proposition du directeur.    
Il assurera la gestion du courrier, des communications, 
des archives de l’Institut et  
s’occupera de la tenue des comptes selon les normes 
admises en la matière sous la  
supervision du Trésorier Général.   
-Il doit être au moins un Jaycee à défaut d’avoir un 
diplôme de formateur.   
 
Section 3 : L’Assemblée Générale de l’Institut   
• L’Assemblée de l’Institut est son instance suprême. Elle 
est constituée de tous les   
formateurs de la JCI  résidant au Mali.   
 •  Elle  veille  à  la  bonne  marche  de  l’Institut,  à  la  
bonne  exécution  des  missions assignées à la direction 
ainsi qu’à la conformité des programmes de formation 
aux principes de la JCI et de la Jeune Chambre du Mali.   
• Elle se réunit une fois par an sur convocation du 
Directeur de l’institut. Toutefois, une  assemblée  
extraordinaire  peut  être  convoquée  sur  proposition  de  
plus  de  la moitié de ses membres ou du Président 

« formateur » 
 
Corriger  au niveau du section 4 
«elle éveille »  par « elle veille » 
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principes de la JCI et de la Jeune Chambre du 
Mali.   · Elle se réunit une fois par an sur 
convocation du Directeur de l’institut. 
Toutefois,  
une  assemblée  extraordinaire  peut  être  
convoquée  sur  proposition  de  plus  de  la  
moitié de ses membres ou du Président 
National.   

National.   

Article 10-15 Succesion Succession Orthographe (une erreur de frappe) 

Chapitre XI	
   Article 11-1A et 11-1B 

Article 11-5	
  

Article 11-1 et 11-2 

Insertion de l’article 11-5 au niveau de la table de 
matières.	
  

Il n’y a pas de suite des lettres, donc il y 
aura un décalage de numérotation qui 
s’arrête à	
  la fonction des Vices Présidents; 

Absence de l’article 11-5 au niveau de la 
table de matière.	
  

Article 11-1B 

Il est observateur. Il a une fonction de 
planification et de conception. Il doit 
proposer une vision  pour le mouvement 
et une stratégie de croissance.  
 

Il est observateur. Il a une fonction de planification 
et de conception. Il doit proposer une vision  pour le 
mouvement et une stratégie de croissance pour 
l’année suivante.  
 

Apporter plus de précision quant à la 
mission du Deputy Président 

Article 11-2	
   Article 11-2: Fonction de Vice-président 
Exécutif	
  

Article 11-2: Fonction des Vice-présidents Exécutifs	
   Nous avons  actuellement 2 VPENs	
  

Article 14-4 ARTICLE 14-4  formation   
JCI MALI nommera un responsable dans le 
but de promouvoir, coordonner et diriger  
les activités relatives à la formation des 
membres au niveau de l’ONM et des OLMs,  
et pour correspondre avec les responsables 
appropriés au niveau de la JCI   
 
Section 1 : formation  

ARTICLE 14-4  le responsable de la formation   
JCI MALI nommera un Directeur à la tète de l’Institut 
National de Formation dans le but de promouvoir, 
coordonner et diriger les activités relatives à la formation 
des membres au niveau de l’ONM et des OLs et pour 
correspondre avec les responsables appropriés au niveau 
de la JCI.   
 
Section 1 : Processus de nomination du Directeur  

- Donner plus de précision 
- Mettre en adéquation cette 

disposition avec le principe d’un 
mandat unique, valable pour tous les 
postes de responsables du CDN 
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Gérer la carrière des formateurs dans le but 
de disposer régulièrement de nouveaux  
formateurs certifiés habilités à conduire les 
cours officiels et recommandés de JCI.  
 
Section 2 : les organes de décision et les 
modalités de fonctionnement de l’institut  
de formation sont déterminés par un 
règlement intérieur validé par  le Comité  
Directeur National et adoptés par 
l’Assemblée Générale Nationale.  
 
Section 3 : Le Directeur de l’Institut National 
de Formation définis par le règlement  
intérieur de l’institut est élu en Assemblée 
Générale sur proposition du Président  
National pour un mandat d’un an 
renouvelable une fois.   
 

Le Directeur de l’Institut National de Formation, dont les 
modalités de désignation sont définies par le règlement 
intérieur de l’INF, est nommé en Assemblée Générale sur 
proposition du Président National pour un mandat d’un an 
renouvelable une fois.   
 
Section 2 : rôle du responsable de formation  
Coordonner les activités de formation et la carrière des 
formateurs dans le but de disposer régulièrement de 
nouveaux formateurs certifiés habilités à conduire les 
cours officiels, recommandés et libres de JCI.  
 
Section 3 : organes et fonctionnement 
les organes de décision et les modalités de 
fonctionnement de l’institut national de formation sont 
déterminés par un règlement intérieur validé par le 
Comité Directeur National et adoptés par l’Assemblée 
Générale Nationale.  

Nouveau	
   Chapitre ? : Alumni JCI	
   Article 1. ÉLIGIBILITÉ: tout membre ayant atteint la 
limite d’âge de l’organisation est éligible pour une 
affiliation à	
  titre d’Alumus JCI, qui pourra être 
accordésur paiement d’une cotisation annuelle. 
Article 2: DROITS: Les Alumni JCI bénéficient de 
tous les droits et privilèges des membres actifs, 
àl’exception du droit de voter, d’occuper un poste 
dans l’organisation ou de faire partie d’un 
quelconque décompte des voix. 
Article 3: PROCÉDURE: Les procédures 
d’adhésion, renouvellement et cotisations sont les 
mêmes que pour les membres actifs.	
  

Vide juridique, faire connaitre aux ami(e)s 
les différentes conditions.	
  



Propositions	
  d’amendements	
  des	
  textes	
  2015	
  

Nouveau	
   Chapitre ? : Ambassadeur JCI	
   Article 1. ÉLIGIBILITÉ: toute personne reconnue 
pour ses contributions remarquables dans les 
domaines politique, économique, culturel, 
scientifique ou social et dont les actions reflètent les 
principes, la Mission et la philosophie de JCI pourra 
être nommée Ambassadeur JCI pour promouvoir 
l’organisation et accroître son impact. 

Article 2. PROCÉDURE: les Ambassadeurs JCI 
seront nommés par le Président, sous réserve de 
l’approbation de l’Exécutif, dans le but de faire 
rayonner JCI et ses actions. 
 
Article 3. RÉSILIATION: les fonctions d’un 
Ambassadeur JCI pourront être résiliées, 
temporairement suspendues ou retirées à	
  tout 
moment par l’Exécutif ou sur recommandation d’un 
des membres de l’Exécutif si un Ambassadeur JCI 
n’a pas une conduite digne de l’organisation ou si 
ses actions ne correspondent pas aux intérêts de 
l’organisation.	
  

Vide juridique alors qu’il y a eu des 
Ambassadeurs JCI nommés, faire connaitre 
aux ami(e)s les différentes conditions.	
  

Chapitre XXI	
  : 
Dispositions finales 

Le règlement intérieur pourra préciser 

ces dispositions constitutionnelles.  

 

Article 20-1: Les règlements intérieurs pourront 
préciser ces dispositions constitutionnelles.  

Article20-2 : Les parties qui ont fait l’objet d’un 
amendement ne peuvent être amendés de nouveau 
que passé un délai de deux (2) ans.  

Il s’agit de plusieurs règlements intérieurs 

Disposition devant empêcher un 
changement trop répétitif des mêmes textes. 

Laisser un temps pour la mise en œuvre de 
l’amendement. 
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Tous les articles au 
besoin 

Fautes Corriger toutes les fautes au besoin sans 
changer le sens de la phrase. 

 

Avoir un texte agréable à lire 
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II-Règlements Intérieurs:	
  

1-Règlement Intérieur de la Constitution : 

N°de chapitres 
ou d’articles 	
  

Anciens articles 	
  
Nouvelles propositions 

d’articles 	
  
Raisons 	
  

Règlements Intérieurs	
   Règlement Intérieur de la constitution	
   2ème Partie : Règlements Intérieurs 
- RI de la constitution, 
- RI de l’INF, 
- RI du Sénat, 
- RI du CPS, 
- RI de NBN, 
- RI de l’IFI. 

Document unique, claire, 
précis et facile à	
  lire.	
  

chapitre III Affiliation Déclaration des Principes, but et crédo le contenu ne va pas avec le 
titre 

chapitre V	
   Membres	
   Organisations locales	
   le contenu ne va pas avec le 
titre	
  

Article 5-8 (nouveau)  Article 5-8 : ORGANISATIONS SPECIALES : JCI 
UNIVERSITAIRE 

Section1 : Il est créé au sein de la JCI MALI, des 
organisations spéciales appelées JCI Universitaire.  

Les JCI U constituent une pépinière de formation 
permettant aux membres de la JCI U de se préparer à 
intégrer les organisations de plein droit. 

Section 2: Les organisations jeunes chambres 
universitaires constituent des pépinières pour la JCI 
Mali.  A ce titre, les membres universitaires 

Clarifier le statut des 
organisations universitaires 
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bénéficient  des réductions de coût de participation 
pendant  les manifestions Nationales: 50 à 75 %  du 
tarif normal. Ce taux sera précisé par l’organisation 
hotesse de ladite manifstation. 
 
Section 3 : En ce qui concerne la gestion de leur 
carrière au sein de JCI Mali, les membres 
universitaires doivent passer par une organisation de 
plein droit pour la suite de leur carrière au niveau 
national concernant les postes électifs. 
 

Article 7-5 Le quorum de l’Assemblée Générale est 
constitué par cinquante pour cent plus un (50 
% + 1) du nombre total des voix des 
Présidents d’Organisation Locale (ou leurs 
représentations dûment autorisées) calculés 
selon le règlement 7.3 

Le quorum de l’Assemblée Générale est 
constitué par cinquante pour cent plus un (50 % 
+ 1) du nombre total des voix des Présidents 
d’Organisations Locales (ou leurs 
représentations dûment autorisées) calculés 
selon l’article 7.3 du présent Règlement Intérieur. 

Mettre cet Article du 
Règlement Intérieur en 
adéquation avec l’article 5-3 
de la Constitution. 

Article 7-6 Une AG aura lieu en fin d’année ou au plus 
tard le dix (10) janvier de l’année suivante. 
Cette 

Une Réunion aura lieu en fin d’année ou au plus 
tard le dix (10) janvier de l’année suivante. Cette 
réunion devra entériner la passation de 
charge entre le Comité Directeur sortant et le 
Comité Directeur entrant. 
Cette réunion sera présidée par l’IPP National 
ou le Past Président le plus récent.  

Se conformer aux nombres 
d’Assemblées Générales 
telles que stipulées dans la 
Constitution.  
 
Apporter un contenu et 
définir les modalités de 
tenue de cette réunion. 

CHAPITRE X: LES 
RESPONSABLES 

Les responsables de JCI MALI sont : 
· Le Président 
. Le Deputy Président 
· Les deux Vice-présidents Exécutifs 
· Les quatre(4) Vice-présidents assignés aux 
Zones 

Les responsables de JCI MALI sont : 
· Le Président 
. Le Deputy Président 
· Les deux (2) Vice-présidents Exécutifs 
· Les quatre(4) Vice-présidents assignés aux 
Zones 

Préciser la distinction entre 
les Conseillers du Président 
et les Directeurs Nationaux 
qui n’ont pas le même rôle 
au sein du Comité Directeur 
National. 
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·Le Commissaire aux comptes 
. Le Secrétaire Général 
· Le Conseiller Juridique National 
· Le Trésorier 
· Les Conseillers du Président (ou Directeurs) 
· Le Président Sortant ou IPP 
 

·Le Commissaire aux comptes 
. Le Secrétaire Général 
· Le Conseiller Juridique National 
· Le Trésorier 
· Les Conseillers du Président (ou Directeurs) 
. Les Directeurs Nationaux 
· Le Président Sortant ou IPP 
 

Article 11-7 ARTICLE 11-7. RESPONSABILITES DES 
CONSEILLERS ET DIRECTEURS  
Les Conseillers du Président :  

§ Mettent en application, font la 
Promotion et assurent la coordination 
ainsi que le contrôle des programmes 
ou des projets dans le cadre des 
responsabilités qui leur ont été 
assignées,  

Etudient toutes les informations reçues 
concernant leurs responsabilités et font les 
recommandations appropriées au Comité 
Directeur. 

ARTICLE 11-7. RESPONSABILITES DES 
CONSEILLERS ET DIRECTEURS  
Les Conseillers du Président Directeurs 
Nationaux :  

§ Mettent en application, font la Promotion 
et assurent la coordination ainsi que le 
contrôle des programmes ou des projets 
dans le cadre des responsabilités qui 
leur ont été assignées,  

Etudient toutes les informations reçues 
concernant leurs responsabilités et font les 
recommandations appropriées au Comité 
Directeur. 

 

Article 11-9  ARTICLE 11-7. RESPONSABILITES DES 
CONSEILLERS DU PRESIDENT 
Les Conseillers du Président sont consultés par 
le Président National sur des sujets touchant au 
fonctionnement de la JCI Mali en général et du 
Comité Directeur National en particulier.  
 
Ils émettent des avis et font des propositions 
concrètes sur les questions dont ils sont saisis. 
 
Plus généralement ils apportent leurs conseils au 

Donner un contenu plus 
explicite à la fonction de 
« Conseillers du Président » 
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Président National sur toutes les questions qu’ils 
jugent pertinentes. 

Article 13-1 Une récompense constituant en la remise de 
titre « Sénateur de la Jeune Chambre 
Internationale » accordant l’affiliation à vie à 
l’organisation et au Sénat de la 
JCI …………….. 

Une récompense distinction constituant en la 
remise de titre « Sénateur de la Jeune Chambre 
Internationale » accordant l’affiliation à vie à 
l’organisation et au Sénat de la JCI…………….. 

Le titre de « Sénateur » est 
une distinction honorifique 
et non une récompense. 

Article 13-2  Les modalités d’affiliation seront précisées 
dans le Règlement intérieur du Sénat. 

Donner un contenu à cet 
article qui n’en a pas. 

Article 21-2 ARTICLE 21.2 Représentation du 
Commissaire aux Comptes aux réunions.  
Le Commissaires aux Comptes  doit se faire 
représenter à ces réunions par au moins deux 
(2) de ses membres. 

ARTICLE 21.2 Représentation du 
Commissaire aux Comptes aux réunions.  
Le Commissaires aux Comptes  doit se faire 
représenter participer à ces réunions par au 
moins deux (2) de ses membres. 

Seul le Commissaire aux 
comptes élu est 
responsable devant 
l’Assemblée Générale 

Article 21-3 Le Commissaires aux Comptes  devra établir 
un rapport et l’adresser au Comité Exécutif 
National au moins une semaine avant la 
tenue du Conseil National et de la 
Convocation Nationale 

Le Commissaires aux Comptes  devra établir un 
rapport et l’adresser au Comité Exécutif National 
au moins une semaine avant la tenue du Conseil 
National et de la Convocation  Convention 
Nationale 

Corriger cette erreur 

Tous les articles au besoin S’il y a des fautes Corriger toutes les fautes au besoin sans 
changer le sens de la phrase. 

Avoir un texte agréable à 
lire 
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2-Règlement Intérieur du CPS : 
	
  

N°de chapitre ou 

d’articles	
  

Anciens chapitre ou 

d’articles	
  

Nouvelles propositions 

de chapitre ou articles	
  
Raisons	
  

Nouveau	
   Inexistant	
   Règlement intérieur	
   Absence de règlement intérieur	
  

 

3-Règlement Intérieur du Réseau des affaires (NBN) : 
 

N°de chapitre ou 

d’articles	
  
Anciens chapitre ou 

d’articles	
  
Nouvelles propositions 

de chapitre ou articles	
  
Raisons	
  

Nouveau	
   Inexistant	
   Règlement intérieur	
   Absence de règlement intérieur	
  

 

4-Règlement Intérieur de l’IFI : 

N°de chapitre ou 

d’articles	
  

Anciens chapitre ou 

d’articles	
  

Nouvelles propositions 

de chapitre ou articles	
  
Raisons	
  

Nouveau	
   Inexistant	
   Règlement intérieur	
   Absence de règlement intérieur	
  

 

5-Autres Documents :	
  

Documents	
   Anciens documents	
   Nouvelles propositions	
   Raisons	
  

Récépissé	
   Jeune Chambre Economique	
   Jeune Chambre International	
   Etre en phase avec la constitution	
  

Constitution des OLs	
   Constitution des OLs	
   Constitution unique pour les 
OLs	
  

Uniformiser la constitution	
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